
AMENAGEMENT DES BERGES DE L’AISNE - VILLE DE SOISSONS (02) 

MISSION : MARCHES DE DEFINITION :  

Aménagement des berges de l’Aisne et des terrains attenants (33 ha) et redynamisation urbaine de ces espaces (habitat, activités 

tertiaires, équipements culturels) 

9 km de berges, 3600 logements, Création d’une passerelle piétonne 

 

Mission d’ATEVE :  

• Conception des VRD et en particulier expertise sur les problématiques liées à l’aménagement de berges, la création de bassins et noues 

de rétention paysagères (traitement alternatif des EP). 

• Démarche globale HQE2R appliquée aux aménagements urbains et paysagers 

• Accompagnement technique sur les problématiques de PPRI 

• Pré-Chiffrage des aménagements 

Montant des travaux :  

20 700 000 € HT 

Date de l’étude urbaine :  

2009 

Partenaires : 

Architecte Urbaniste mandataire : 

ATELIER CITE ARCHITECTURE  

BET HQE : CSD Azur 

Paysagiste : Acte 2 Paysage 

Développement économique : 

ECODEV CONSEIL 

Scénographe : Agathe ARGOD 

 

Maître d’Ouvrage :  

VILLE DE SOISSONS (02) 

 

Lieu :  

SOISSONS (02) 
 

VRD 97 


